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Saison 2025/2026 

Procès-verbal n°01 du Bureau du Comité Directeur 

Réunion du : Jeudi 21 août 2025 
A : 18h30 à la Maison du Football 

Présidence : M. Didier VINCENT 

Présents : MM. Emmanuel ANGONIN, Dorian FILLOD, Jean-Luc NETZER, André PICHOT et Nicolas 
THABARD. 

Assistent : MM. Sébastien HARMAND, Guillaume LAMBERT-COUCOT et Léo ROCHE (partiellement). 

Le Président constate la signature de la feuille d’émargement par les membres et ouvre la séance à 18h30. 

1. Reprise des activités 

Le Président remercie les membres du Bureau pour leur présence et espère qu’ils ont passé de bonnes vacances. 

Les activités du District ont repris depuis le lundi 18 août. 

Le Président souhaite la bienvenue à André PICHOT, nouveau membre du Bureau et Guillaume LAMBERT-COUCOT 
nouveau Président de la Commission des Arbitres, invité ce soir. 

Le Président présente aux membres Léo ROCHE qui a intégré le District depuis le 18 août, en qualité d’assistant 
technique, dans le cadre d’un contrat d’apprentissage pour suivre la formation BMF. L’ensemble des membres lui 
souhaite la bienvenue. 

Jean-Luc NETZER reviendra sur l’organisation et le fonctionnement de l’équipe technique avec l’arrivée de Léo ROCHE 
au point 4) de l’ordre du jour. 

2. Condoléances/Félicitations 

► Condoléances : 

• Le Comité Directeur adresse ses plus sincères condoléances à la famille de Pierre DUNOD décédé le 20 août 
2025 dans sa 83ème année, ainsi qu’à tous ses amis du club de Jura Sud Foot dans lequel il était pleinement 
investi, et ancien arbitre. 

• Le Comité Directeur adresse ses plus sincères condoléances à la famille de Sébastien CHAVET, arbitre du 
District, suite au décès de sa maman survenu le 12 août dernier. 

► Félicitations : 

• Le Comité Directeur félicite Etienne SMAGGHE, arbitre du District, qui s’est marié samedi 15 août 2025. 

[Départ de Léo ROCHE] 

3. Informations du Président 

► Partenariat Deffeuille Automobiles 

Sébastien a rencontré mercredi 20 août Charles DEFFEUILLE, Directeur Marketing du groupe DEFFEUILLE 
AUTOMOBILE. Ils ont acté la poursuite du partenariat initié en janvier 2024, avec un soutien financier pour la journée 
des passionnés, la journée des féminines à Bellecin et le namming de la D1 F. Par ailleurs, les offres commerciales à 
destination des clubs (remise sur achat d’un minibus) ; des arbitres, dirigeants et éducateurs (entretien offert ou 
prolongation de garantie, pour l’achat d’un véhicule neuf ou en leasing de marque Renault ou Dacia) ; et de l’ensemble 
des licenciés du District (réductions CE sur différents types de prestations) sont également prolongées pour la saison 
2025/2026. 

► Commission de Discipline 

Suite à la démission de Lionel DORBON de son poste de Président de la Commission de Discipline, et la mise en retrait 
de Léa NOURRY de son poste de secrétaire pour les 10 mois à venir, le Président a rencontré mardi 19 août dernier 
Philippe FLOCHON (vice-Président) et Léa NOURRY afin d’évoquer le fonctionnement de la Commission pour la saison 
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à venir. Une autre rencontre est prévue ce vendredi 22 août avec l’ensemble des membres de la Commission et les 
instructeurs. Plusieurs pistes sont explorées. 

4. Vie du District 

► Point sur la reprise de l’équipe technique 

Jean-Luc NETZER, en qualité de Président Délégué, est le responsable désigné du Bureau pour piloter et accompagner 
l’équipe technique. 

Jean-Luc NETZER présente l’organisation de l’équipe technique, le rôle et les missions de Léo ROCHE. Il explique 
également que dans le cadre de sa formation et de la mise en situation professionnelle, Léo ROCHE encadrera, sous 
convention, l’équipe U18 masculins de l’US Crotenay. Il est prévu des rencontres régulières afin d’évoquer et anticiper 
les besoins, généralement toutes les 3 ou 4 semaines. 

Il présente l’ensemble du programme d’actions pour la saison et s’attarde sur le mois de septembre déjà bien chargé. 

► Candidature au Comité Directeur 

Jean-Pascal MINARO, Président de la Commission Futsal du District et Président de Plateau FC, a présenté sa 
candidature au Comité Directeur, afin de le compléter suite aux départs de membres dernièrement.  
Selon les dispositions de l’article 13.3 des statuts du District, en cas de vacances d’un siège au sein du Comité Directeur, 
le Président du District peut proposer un candidat à l’élection d’un nouveau membre lors de la plus proche 
l’Assemblée Générale. 
En conséquence, Jean-Pascal MINARO sera proposé lors de de la prochaine Assemblée Générale qui aura lieu le 
vendredi 31 octobre au Lycée Agricole de Montmorot. 

5. Sportif 

► Commission des Compétitions Seniors Masculins 

Le Bureau prend connaissance des groupes de D4 établis par la Commission des Compétitions Seniors Masculins et 
publiés dans le PV n°03 du 19 août 2025. 

Le Bureau prend connaissance de l’engagement tardif de l’Olympique Montmorot 3, en Départemental 4. Il valide leur 
intégration au sein du groupe A, dont une place était vacante. 

► Commission des Compétitions Féminines 

Le Bureau prend connaissance de l’engagement tardif de Jura Dolois Football, en D1 F Deffeuille Automobiles, portant 
le nombre d’équipes à 11, comme lors de la saison 2024/2025. 

Le Bureau valide cet engagement, dans le cadre du développement du football féminin et transmet l’information à la 
Commission Féminine. 

► Renouvellement des ententes 

Le Bureau autorise le secrétariat du District à valider les ententes, dans toutes les catégories, lorsqu’il s’agit d’un 
renouvellement de la saison précédente. 

6. Financier 

► Situations financières des clubs 

• Point échéancier 

Suite à l’incident relatif aux prélèvements des clubs pour mars, avril et mai, 1 club a réglé en totalité les 3 échéances 
et tous les autres ont un étalement sur 2 mois (août et septembre). Le 1er prélèvement a été réalisé le 11 août. 

• Point encaissement relevé n°3 

A ce jour, déjà 89% des relevés sont réglés, par 56 des 62 clubs et groupements (3 partiellement : Choisey ; La Joux ; 
Mouchard). 

7 clubs vont être relancés dès vendredi, en application des dispositions financières 2025/2026 (relance via courriel 
messagerie officiel avec délai de 15 jours pour régularisation [06/09], puis mise en demeure via notifoot avec pénalité 
de 10% et délai de 15 jours pour régulariser la situation) :
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• Point encaissement relevé n°1 Ligue 

La ligue a relancé en début de semaine les clubs en défaut de paiement du relevé n°1. Ils sont 10 concernés dans le 
Jura. Sébastien a également relancé les clubs ce mercredi 20 août afin de leur éviter de payer des pénalités. 

• Mode de règlement des relevés du District 

Le Trésorier rappelle aux clubs qu’ils ont la possibilité d’opter pour le prélèvement à échéance pour le règlement de 
leurs relevés ou, selon les nouvelles dispositions financières 2025/2026, de mettre en place un prélèvement mensuel 
sur 9 mois, calculé selon : cotisation club + caisse de solidarité + part sur licences + engagements au 31 août + amendes 
et discipline (70% de n-1) + arbitrage (70% de n-1 hors appel de fond « caisse de péréquation ») ; avec édition d’un 
relevé unique en juin et règlement du solde. 

► ANS PSF – attribution District 

Le 24 juillet dernier, le District a pris connaissance de l’attribution de la subvention de l’Agence Nationale du Sport 
dans le cadre des Projets Sportifs Fédéraux 2025 (ANS PSF), pour un montant de 16 000€. Ce montant est identique à 
celui de 2024, avec cependant un projet en plus. 

Projet Montant attribué 

Développement de l’offre de pratique – foot féminin ................................................................. 5 000€ 

Développement d’une offre de Foot Golf .................................................................................... 2 000€ 

Développement du Foot en milieu scolaire .................................................................................. 6 000€ 

Renforcer la lutte contre toutes les formes de violences et discriminations ............................... 3 000€ 

► ANS PSF – compte-rendu financier 2024 

6 clubs avaient bénéficié d’une subvention dans le cadre de l’ANS PSF 2024 et devaient transmettre leur compte-
rendu financier le 30 juin au plus tard, pour instruction par le District. 3 clubs ont été alerté le 09 juillet pour des 
corrections à effectuer, et 1 a dû être relancé à plusieurs reprises pour enfin avoir un compte-rendu financier 
conforme et déposé le 14 août. En l’absence du dépôt du compte-rendu financier, les clubs s’exposaient à un 
remboursement de la subvention. 

► ANS Emploi – attribution club 

Le Bureau a pris connaissance de l’attribution d’une subvention pluriannuelle au bénéfice du CCSVA Mont-sous-
Vaudrey pour un poste d’éducateur sportif en football. Il s’agit du seul club de football jurassien qui a pu en bénéficier 
sur 4 dossiers attribués dans notre département. 

► Acquisition d’un véhicule léger 

Le véhicule est disponible à la concession Renault Deffeuille de Lons-le-Saunier et le District a reçu la carte grise. 

Il sera à récupérer courant de semaine prochaine. 

La souscription de l’assurance est en cours. 

Concernant la souscription d’un abonnement télépéage pour 2 badges, le Bureau étudie les offres de Ulys, Bip & Go 
et Fulli et demande au Directeur du Développement de souscrire à l’offre Ulys.  

► Achat tablettes 

Le projet d’achat de tablettes, suite au déstockage organisé par la FFF n’a pas pu aboutir car malgré notre réactivité, 
d’autres Districts se sont positionnés plus rapidement et ont été servis. La réflexion se porte sur un autre fournisseur. 

7. Arbitrage – Plan d’action fédéral 

► Caméras pour les arbitres 

Le District n’ayant pas été retenu pour la phase de test des caméras pour les arbitres, le Bureau décide d’envisager un 
achat de quelques caméras de type Go Pro pour mettre en place ce dispositif, à titre expérimental. 

► Exclusions temporaires (cartons blancs) 

Le Président et Guillaume LAMBERT-COUCOT présente ce dispositif-test lancé par la Direction de l’Arbitrage, à 
destination des Ligues et des Districts. Un dispositif similaire existe déjà dans notre District. 
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Les membres échangent sur les différences entre les 2 dispositifs et décident de proposer au Comité Directeur 
conserver le dispositif actuel. 

► Contestation d’un officiel d’équipe et exclusions temporaires du capitaines (cartons blancs pour un officiel 
d’équipe) 

Le Président et Guillaume LAMBERT-COUCOT présente ce dispositif-test lancé par la Direction de l’Arbitrage, à 
destination des Ligues et des Districts. Cette orientation est nouvelle. 

Les membres échangent sur ce dispositif et décident de proposer au Comité Directeur d’appliquer ce protocole, à titre 
expérimental pour cette saison, pour les seniors masculins D1 et D2, seniors féminins D1 et U18 D1. 

► Pauses d’apaisements (temps-morts) 

Le Président et Guillaume LAMBERT-COUCOT présente ce dispositif-test lancé par la Direction de l’Arbitrage, à 
destination des Ligues et des Districts. Un dispositif similaire existe déjà dans notre District. 

Les membres échangent sur les différences entre les 2 dispositifs et décident de proposer au Comité Directeur 
d’appliquer le protocole proposé par la FFF, en lieu et place de celui expérimenté depuis janvier 2025 en D1 et D2, et 
de l’appliquer sur l’ensemble des compétitions masculines et féminines, dans les catégories Seniors, U18 et U15, à 
compter du 01 septembre 2025. 

8. Agenda 

- Jeudi 28 août à 18h30, à la Maison du Football, Comité Directeur 

- Samedi 06 septembre, de 09h00 à 12h00, au Lycée Agricole de Montmorot, rentrée des éducateurs 

- Jeudi 11 septembre à 18h30, à la Maison du Football, Comité Directeur 

- Samedi 13 septembre, au Lycée Agricole de Montmorot, stage de rentrée des arbitres 

- Lundi 22 septembre à 18h30, à la Maison du Football, Bureau 

 

Nicolas THABARD Didier VINCENT 

Secrétaire Général Président 

 


